
L’évaluation des apprentissages - Normes et modalités d’évaluation 

NORMES et RÈGLES DE PASSAGE (2023-2024) 

 

 

Passage de la 1re secondaire à la 2e secondaire 

 

 

 

  

 

 

Année de remédiation 

(Redoublement) 

Fin de la 

première 

année du  

1er cycle  
(1re  secondaire) 

L’élève n’ayant pas atteint le seuil minimal de réussite (60%) dans les 3 matières 
de base : 
 
 

• Français, anglais et mathématique; 
 
 

• 2 échecs dans les matières de base et un échec dans l’une des matières 
suivantes : 

✓ Sciences 
✓ Histoire 

 
 
 
 

• 1 échec dans les matières de base et deux échecs dans les matières 
suivantes : 

✓ Sciences 
✓ Histoire 

 

 

1 

Formation axée sur  

l’emploi pour les élèves 

avec un an de retard 

2 

B 

A 

Étude de cas par une 

équipe multidisciplinaire 


